L’ATELIER SUR DROIT DE SAVOIR


Extraits du Code canadien du travail (CCT)

Vous trouverez ci‑dessous quelques extraits tirés du CCT qui pourraient vous être utiles au moment de régler des problèmes liés au droit de savoir d’un comité. Veuillez également noter qu’il y en a d’autres, mais nous avons tenté de nous concentrer sur les problèmes soulevés dans le questionnaire.

Obligations de l’employeur :

125(1)f) – Enquêter avec le comité sur les expositions à des substances dangereuses.

125(1)z.06) – Consulter le comité sur la mise en œuvre des changements qui peuvent avoir une incidence sur la SST

125(1)z.11) – Fournir au comité une copie de tout rapport sur les risques dans le lieu de travail

125(1)z.18) – Fournir, dans les 30 jours qui suivent une demande, ou dès que possible par la suite, les renseignements exigés par un comité en vertu des paragraphes 135(8) et 135(9).

125(1)z.19) – Consulter le comité pour la mise en œuvre et le contrôle des programmes élaborés en consultation avec le Comité d’orientation

Attributions du comité :

135(7)a) – Le comité étudie et tranche les plaintes relatives à la S&S.

135(7)b)c) – Le comité participe au Programme de prévention des risques.

135(7)e) – Le comité participe à toutes les enquêtes, études, inspections en matière de S&S des employés, et fait appel, en cas de besoin, au concours de personnes professionnellement ou techniquement qualifiées pour le conseiller.

135(7)f) – Le comité participe à la prestation d’équipement de protection des employés (vêtements, dispositifs ou matériel).

135(7)g) – Le comité veille à ce que soient tenus des dossiers suffisants sur les accidents de travail, les blessures et les risques pour la santé et vérifie régulièrement les données qui s’y rapportent.

135(7)i) – Le comité participe à la mise en œuvre des changements qui peuvent avoir une incidence sur la S&S; notamment sur le plan des procédés et des méthodes.

135(8) – Le comité peut exiger tous les renseignements qu’il juge nécessaire afin de recenser les risques.

135(9) – Le comité a accès sans restriction aux rapports, études et analyses sur la S&S des employés.

Règl. 2.27(5) – Des enquêtes sur la qualité de l’air seront menées en consultation avec le comité.

Règl. 4(1)b) – Le comité participe aux enquêtes sur les substances dangereuses.

Règl. 15.4(1)b) – L’employeur doit aviser le comité lorsqu’il prend conscience de l’accident, d’une maladie professionnelle ou d’une autre situation comportant des risques qui touchent les employés et du nom de la personne nommée pour faire enquête.

Règl. 15.4(3) – Remettre au comité un exemplaire du rapport d’enquête d’un accident mettant en cause un véhicule automobile mené par les autorités policières.

Règl. 17.4 – Prévoir l’établissement d’un plan d’évacuation en cas d’urgence en consultation avec le comité.

Règl. 17.5 – Prévoir l’établissement de procédures en cas d’urgence après avoir consulté le comité.

Règl. 20 – Remettre au comité un exemplaire du rapport où il y a enquête de cas de violence dans le milieu de travail.
